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L'année 2008 a été marquée par les élections municipales au mois de mars. Elles ont été suivies par l'installation du nouveau conseil 
d'administration et par le renouvellement des instances paritaires. 
 
Le Conseil d’Administration du CCAS de la Ville a adopté, lors de sa séance du 23 mai 2008, les "orientations politiques du CCAS" qui ont 
initiées l’élaboration des projets pour le mandat à venir. Ces orientations politiques ont constituées le socle de réflexions communes que le CCAS 
a partagées avec la municipalité, ses partenaires institutionnels et associatifs, et les agents du CCAS, pour élaborer son plan d’actions 2009-
2014. 
 
Ainsi est née la "DEMARCHE PROJET" du CCAS. Trois "Groupes projets" ont donc été constitués de manière partenariale, associant des élus 
de la municipalité et des grandes institutions, des associations et des personnes ressources : 
 

- le Développement social et la solidarité : piloté par Stéphane GEMMANI et Pierre MEYER 
- les Personnes âgées : piloté par Florence HANFF et François MERCANTON 
- la Petite enfance : piloté par Céline DESLATTES et Denis GALLOTTI 
 

Chacun des Groupes Projet a travaillé jusqu'au mois de janvier 2009 sur des thématiques précises qui se dégageaient de manière forte dans les 
"orientations politiques" en appuyant sur trois principes fondamentaux : 
- l'attachement à la mission historique des CCAS d'être aux côtés des plus fragiles, dans un partenariat exigeant avec les collectivités 
publiques et les associations, 
- la promotion de la fraternité dans la Ville, qui passe par la recherche d'une mixité tant sociale que générationnelle et culturelle dans nos 
politiques publiques 
- le respect des valeurs du service public : universalité, égalité, continuité, adaptabilité, que nous valoriserons par la recherche de l'innovation 
sociale et la méthode de l'expérimentation, fidèles à la tradition grenobloise. 
 
Faire du CCAS de Grenoble un outil partagé au service de l'action sociale et d'un développement urbain solidaire, voilà l'ambition de cette 
démarche projet qui doit guider les actions à venir.  
 
2008 marque également le renforcement de notre démarche d'analyse des besoins sociaux, structurée désormais autour de l'observatoire social et 
urbain. Cette démarche constitue maintenant un outil essentiel d'aide à la décision et renforce l'expertise du CCAS. Analyse des besoins sociaux, 
évaluation des politiques publiques sont autant de défis que le CCAS de Grenoble se doit de relever pour le bon exercice de ses missions et la 
valorisation de ses actions. 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

01 
Petite 

Enfance 

Capacité d’accueil : 1215 places 
30 établissements  

3268 enfants accueillis 
 

- 699 places en accueil collectif 
régulier (temps partiel ou complet), 
- 260 places agréées en accueil 
familial régulier (temps partiel ou 
complet), 
- 256 places agréées en accueil 
occasionnel. 
4 Relais Assistantes Maternelles : 
1954 places chez les assistantes 
maternelles indépendantes au 
31/12/08 dont 1301 occupées à 
temps plein et 432 en périscolaires 
pour 660 Assistantes Maternelles. 

Au 31/12/2008 : 533 agents dont  454 agents 
permanents (422,5 ETP) 

Dépenses : 20 438 367 euros 
47 % à la charge de la Ville de Grenoble 

1 Pôle Accueil Petite Enfance,  
Lieu unique d'inscription en accueil 
régulier pour tous les établissements 
municipaux et d'information, de conseil 
sur l'ensemble des modes de gardes 
privé et public en coanimation avec 
la CAF et les Relais Assistantes 
Maternelles. Analyse de l'offre et de 
la demande
Contribution de la Ville de Grenoble au 
fonctionnement de 4 crèches à gestion 
parentale ou associative (capacité totale : 
76 places) : 140 500 € 
- aux frais de garde en urgence au domicile 
des parents qui font appel à l’association 
« Dépann’Familles ». 
- à l'activité de 5 lieux d'accueil parents - 
enfants  



 

TENDANCES 
2008 
L'année 2008 a été marquée par les bilans d'étape de trois projets importants :  
 

La diffusion des résultats de l'enquête "familles et modes de garde" réalisée avec le concours de l'École d'Économie de Paris atteste que l'accueil des 
enfants favorise le maintien dans l'emploi et la reprise d'activité professionnelle des mères par rapport à celles dont les enfants ne bénéficient pas d'un 
mode de garde. L'enquête a été reconduite en 2008 afin de consolider ces premiers résultats. Elle a porté sur l'ensemble des enfants en âge d'être inscrit en 
1ère année de maternelle. 
L'expérimentation réalisée sur "Parler bambin" avec le concours du docteur Michel Zorman, a permis de montrer que des activités langagières appropriées 
conduites de façon répétée auprès des enfants âgés de 18 mois à 3 ans en crèche favorisent l'acquisition plus importante de vocabulaire et d'expression 
verbale par rapport à des enfants non soumis à ce type d'activité. Les résultats très favorables de cette expérimentation réalisée pendant 6 mois auprès de 
deux cohortes d'enfants sont de nature à développer une action plus importante "d'interaction langagière" dans tous les équipements de la petite enfance de 
la ville. 
La décision du conseil d'administration du CCAS de Grenoble de favoriser l'accès à la crèche en accueil régulier des enfants dont les parents sont en 
dessous du seuil de bas revenus, perçoivent les minimas sociaux ou sont orientés par les services sociaux, impacte progressivement le fonctionnement des 
équipements Petite Enfance. Ce public prioritaire, pour un accès en crèche, représente en 2008, près de 30 % des attributions en crèche, là où il était 
pratiquement absent il y a 4 ans.  
Ce changement nécessite de la part des équipes de professionnels une attention particulière, des capacités d'adaptation avérées, et une réflexion 
approfondie sur les représentations. Les dispositifs de recherche / actions conduits pendant 3 ans sur le thème de la diversité sociale et culturelle et 
l'accueil des parents seront peu à peu étendus à l'ensemble des équipes afin de favoriser l'accueil de tous les publics en établissement d'accueil de la petite 
enfance. 
 
A la suite de ces bilans et  de la Démarche Projet, le Plan d'actions 2009/2014 prévoit de :  
 
- Développer la coordination avec les services du Conseil Général via un protocole de collaboration. 
- Conforter le Pôle Accueil Petite Enfance dans sa fonction d'orientation et d'analyse de l'offre et de la demande en s'appuyant autant sur l'activité des 
relais assistantes maternelles que sur les services de la cité de la CAF ainsi que sur l'ensemble des modes d'accueil public associatif et privé. 
- Diffuser le protocole de formation et d'intervention du dispositif "Parlez Bambin" 
- Intégrer les objectifs du "projet éducatif grenoblois", notamment en matière d'éveil du jeune enfant. 
- Expérimenter des nouveaux modes de garde en s'appuyant sur les initiatives associatives. 
 
Les projets d'établissement 2007-2011 reflètent ces préoccupations tout en les inscrivants dans une dynamique de quartier et ses particularités. 
 
 
 
 
 
 



 

Travaux et réhabilitation 
V Fin de la réhabilitation complète de la crèche Malherbe de 65 places. 

V Poursuite des travaux de réfection des espaces extérieurs de la crèche Arlequin de 65 places. 

V Réfection complète du jardin de la crèche Les Castors de 70 places. 

 
V Poursuite des travaux de réfection du jardin de la crèche Saint-Bruno de 60 places. 
V Début des travaux de réalisation de la crèche Bouchayer et de la crèche du Jardin de Ville. 
 

Ouverture d'équipement 
V Septembre 2008 : ouverture du nouvel établissement d'accueil du jeune enfant (EAJE) la Ribambelle, avenue Rhin et Danube, de 25 places intégrées à 
la Maison de l'Enfance Bachelard. 
. 
Reprise d'activité 
V octobre 2008 : reprise de la halte-garderie Kléber de 15 places précédemment gérée par la CAF de Grenoble. 

 
A l'étude 
V Un équipement Petite Enfance de 70 à 80 places sur le site T2A, rue de New York. 
V Une réserve foncière sur le site de Bonne pour relocaliser la halte Kleber. 
V Travaux de réfection lourds sur les équipements La Chrysalide et Vieux Temple. 
 



 

COUT DE FONCTIONNEMENT DES EAJE ET TAUX D'OCCUPATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Dépenses non réparties sur les équipements PE 
 
Seuils d'exclusion CAF 

 - Pôle Accueil =   231 042 €    

 - Psycho et médecins =   219 203 €   2007 Ac. Collectif --> 12,03 € 
 - DIRPE 
=     92 903 € Total Secteur PE =  Ac. Familial --> 10,61 € 

 - RAM =    238 505 €    

  SICS =          937 €   2008 Ac. Collectif --> 12,30 € 

   Total =    782 590 €   Ac. Familial --> 10,85 € 

Accueil Equipements 
Nbre 

de places 
 agrées 

Total 
 Dépenses 

 2008  

Variation 
Dépenses 
2008/2007 

Variation  
Heures  

Facturées  
2008/2007 

Coût  
Horaire  

Facturé 2008 

Taux  
d'occupation 2008 

Variation 
 208/2007 

C. Collective Anatole France 60 950 665 -2,8% -6,6% 7,75 71,77% -9,54% 
C. Collective La Goëlette 30 499 325 -6,7% 7,4% 8,03 85,53% 5,36% 
C. Collective La Voie Lactée 30 555 871 1,2% 1,3% 8,61 85,31% 4,99% 
C. Collective Les Genêts 25 416 716 -1,7% -2,4% 8,02 90,62% 4,21% 
C. Collective Malherbe 65 1 066 974 2,5% -10,4% 9,44 65,56% -8,25% 
C. Collective Saint Bruno 60 979 227 -0,7% -3,3% 7,70 77,79% -1,25% 
      4 468 778 -1,0% -3,9% 8,25     
C. Familiale Anatole France 60 813 224 -1,8% -13,6% 10,49 47,10% -7,75% 
      813 224 -1,8% -13,6% 10,49     
EPE Collectif Armand 30 533 005 -2,4% -2,9% 9,93 78,17% -14,09% 
EPE Collectif Elisée Chatin  40 640 682 -3,8% -2,9% 8,53 79,77% -0,88% 
EPE Collectif Ilot Marmots 40 687 074 -0,3% -5,6% 9,72 64,04% -5,58% 
EPE Collectif La Chrysalide 60 1 073 453 7,5% -5,6% 9,35 69,34% -4,74% 
EPE Collectif Les Frenes 35 616 435 4,0% -5,0% 9,78 76,95% -4,23% 
EPE Collectif Marie Curie 69 1 053 197 2,8% 0,4% 7,99 68,87% -2,39% 
EPE Collectif Vieux Temple 73 962 792 2,0% -4,6% 7,86 64,32% -5,99% 
EPE Collectif Villeneuve 65 1 079 962 -1,7% -3,8% 8,94 74,26% 0,63% 
EPE Collectif Bizanet 30 502 035 0 0 10,43 74,52% -4,93% 
      7 148 635 9,0% 2,5% 8,93     
EPE  Familiale La Bruyère 60 1 172 232 -3,1% -0,8% 9,78 72,09% -5,19% 
EPE  Familiale Les Castors 70 1 360 722 -0,6% -11,7% 10,40 75,21% -13,21% 
EPE  Familiale O 3 Pom 60 1 098 734 1,4% 5,6% 9,06 78,24% 2,24% 
EPE  Familiale Saint Bruno 60 872 163 -0,2% -3,6% 9,22 64,31% -6,31% 
      4 503 851 -0,7% -3,2% 9,65     
MAPE Abbaye 20 299 513 -7,2% -13,0% 9,40 79,45% -12,40% 
MAPE André Abry  18 269 411 3,1% -2,0% 8,92 85,10% -1,15% 
MAPE Chapi Chapo 30 352 113 -13,9% -16,2% 8,50 74,61% -10,77% 
MAPE Eaux Claires 20 278 085 4,3% -12,7% 9,17 75,68% -10,31% 
MAPE Mille Pattes 20 363 795 0,9% -0,1% 9,84 91,93% 4,19% 
MAPE Mozart 18 340 137 0,1% 9,2% 8,95 97,53% 8,23% 
MAPE Mutualité 20 280 773 -4,7% -5,9% 9,13 72,64% -3,71% 
MAPE Poste 15 230 633 -6,2% -9,6% 10,38 74,34% -16,28% 
MAPE Ribambelle 21,6 293 657 4,0% 0,2% 8,21 77,65% -12,38% 
MAPE Vieux Temple 0 0 -100,0% -100,0%   35,03% 35,03% 
MAPE Kléber 1,2 13 172 0,0% 0,0% 19,34     
      2 721 289 -11,3% -14,4% 9,12     
    1205,8 19 655 777 0,8% -3,5% 9,00 72,34% -4,54% 

 

Le nombre d'heures facturées 
 en 2008 a diminué de 3.5 % par 
rapport à 2007. 

Le nombre d'heures facturées en 
2008 a diminué de 3.5 % par rapport 
à 2007, plusieurs raisons : 
 
- la possibilité donnée aux parents 
de contractualiser sur 40 – 44 ou 46 
semaines 8h ou 10h par jour (en 
2007 un seul type de contrat 46 
semaines à 10h par jour) 
- un nombre de jours d'ouvertures 
sur l'année légèrement inférieur. 
 
- une baisse de la demande en 
accueil occasionnel les mercredis

’’ 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quels objectifs pour 2009/2010 ? 
 
- une augmentation des taux d'occupation facturé à 75 % en mettant en place des possibilités d'accueil occasionnel et de 
périscolaire dans tous les établissements d'accueil , y compris chez les Assistantes maternelles. 
- la mise en place d'agréments modulés en fonction des heures de la journée. 
- la modification des modalités contractuelles avec les parents par un calcul de la fréquentation sur 46 semaines par an. 
- une maîtrise des coûts de fonctionnement inférieur à 1 %. 
- la recherche de financements complémentaires notamment pour palier la diminution progressive du contrat enfance jeunesse à 
partir de 2010. 

Le taux d'occupation est affecté par trois éléments : 
 
- l'absence de candidates assistantes maternelles en accueil familial. 
- la difficulté de compléter les accueils à temps partiels (notamment chez les "Asmats"). 
- des amplitudes horaires de 12h d'ouverture avec une faible fréquentation des enfants entre 7h et 8h30, 18h et 19h et le mercredi 
suite au changement des rythmes scolaires sur 4 jours/semaine. 
- l'impact des travaux de Malherbe. 



 

 
LES RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 
 

Répartition des assistantes maternelles 
indépendantes

 RAM Vieux
Temple
22%

-RAM Chorier
Berriat
25%

RAM Bajatière
21%

RAM Prémol
32%

RAM  Prémol
RAM  Vieux Temple
RAM  Chorier-Berriat
RAM  Bajatière

 
 

 
Capacité 
d'accueil 
totale au 
31/12/08 

Nombre de places 
d'accueil 

occupées au 
31/12/2008 en TC

Nbr places 
occupées en 
périscolaire 

Nombre total 
de places 
occupées 

Nbr de places 
d'accueil en TC 
disponibles au 

31/12/2008 

Nbr places 
d'accueil 

disponibles en 
périscolaire 

Nombre total 
de places 
disponibles 

Nombre 
d'ass.mat 
agréées 

et en 
activité au 
31/12/200

8 

RAM Prémol 589 347 118 465 88 36 124 215 
RAM Vieux Temple 424 336 86 422 2 2 4 147 

RAM C.-Berriat 517 387 117 504 6 4 10 157 
RAM Bajatière 424 231 111 342 63 19 82 141 
TOTAL ACCUEIL ASS. MAT. 

INDEPENDANTES 1954 1301 432 1733 159 61 220 660 
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Comparatif 2007/2008

Capacité d'accueil 2007 Nbre d'assistantes mat. Ind. 2007 Capacité d'accueil 2008 Nbre d'assistantes mat.Ind.2008

 Les 4 relais de la Ville participent chaque semaine à tour de rôle 
aux informations collectives à destination des parents en 
recherche d'un mode de garde, organisées par le Pôle Accueil 
Petite Enfance. 
Cette coanimation CAF-Pôle-Relais est tout à fait fructueuse et 
permet aux parents de repérer leurs interlocuteurs en fonction 
des modes de garde choisis. 
 

’’ - le nombre d'assistantes 
maternelles du secteur du 
RAM Prémol est près de 
45% supérieur à celui des 
autres Relais de la Ville  
ainsi que  l'offre de places. 
 
- l'activité des relais a 
globalement augmenté en 
2008. Le nombre 
d'assistantes maternelles 
en activité est légèrement 
supérieur.  



 

 
 
LE POLE ACCUEIL PETITE ENFANCE 
 
ACTIVITE DU POLE ANALYSE 2008 
 

À 2 849 rendez-vous 
À 1 543 inscriptions 
À 5 375 appels télèphoniques 
À 1 876 courriers 

 
Des informations collectives sont organisées 3 lundis par mois en partenariat avec les RAM et la CAF : 

À 35 séances  
À 665 familles (soit 927 personnes) 

 
 

ATTRIBUTION DES PLACES 
 

À 732 attributions (585 ETP) pour 1 129 proposition 
 
 
REPARTITION SELON LES CRITERES  
 

Bas revenus 212 
Handicap / Maladie Chronique 40 
PMI / Service Social 20 Priorité 1 

Autre  13 

39 % 

Fratries 24 Priorité 2 Paire de jumeaux 14 7 % 

Ancienneté  52 % 
 
 
 
 
 
 

’’ Renouvellement des places 
d'accueil en équipements Petite 
Enfance en 2008 : 62 % 
 
 Admissions sur le critère 
"revenus inférieurs à 10 000 € / 
an : 29 % 



 

CSP DES USAGERS DES ETABLISSEMENTS PETITE ENFANCE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

’’ Les cadres continuent à 
être fortement représentés 
mais la présence accrue 
des parents demandeurs 
d'emplois, étudiants, 
ouvriers qualifiés, 
rééquilibre l'ensemble. 
Ce rééquilibrage entre les 
professions est accentué 
par la configuration du 
graphique qui ne fait plus la 
distinction des populations 
entre Accueil Occasionnel  
et Accueil Régulier. 

Par ailleurs, s'agissant des CSP 1er Responsable familial, les monoparentalités (essentiellement 
féminines) sont intégrées dans cette représentation. 
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REPARTITION DES ACCUEILS SELON LES REVENUS DES FAMILLES 
 
   

Revenus par tranches et par enfants Tous CCAS

1,593 ,55

23, 07

5,0 8

9 ,9 110 ,4 3
8 ,4 1

7,2 2 7,6 2

5,3 25,8 4
3 ,6 1

2 ,4 8 2 ,0 2
1,2 5 1,0 7 0 ,6 4 0 ,52 0 ,3 4

0
100
200
300
400
500
600
700
800

0-6660

6661-10000

10001-15000

15001-20000

20001-25000

25001-30000

30001-35000

35001-40000

40001-45000

45001-50000

50001-plafond C
A

F

53400-60000 (sup plaf C
A

F)

60001-65000 (sup plaf C
A

F)

65001-70000 (sup plaf C
A

F)

70001-75000 (sup plaf C
A

F)

75001-80000 (sup plaf C
A

F)

80001-85000 (sup plaf C
A

F)

85001-90000 (sup plaf C
A

F)

90001 + (sup plaf C
A

F)

Tranches

N
om

br
e 

d'
en

fa
nt

s

0,00

5,00

10,00

15,00

20,00

25,00

En
 %

Plancher Plafond

 
 

 
 
 
 
 

 

Ce graphique permet de repérer le nombre d'enfants accueillis selon le revenu des parents de 0 à 90 000 €. 
Néanmoins, la tranche de 6 600 à 10 000 € continue à être sous représentée alors que cette population a 
des revenus en dessous du seuil de bas revenus. 
Ce graphique montre également un rééquilibrage de l'accès en crèche pour les ménages aux revenus 
modestes et moyens, sans pour autant exclure les ménages aux revenus supérieurs. 

’’ Le critère de priorité 
d'accès en crèche , pour les 
enfants dont le revenu des 
parents est  égal à zéro 
pour la CAF (ménages en 
minima sociaux, etc.) joue 
visiblement son rôle, autant 
en Accueil régulier qu'en 
Accueil occasionnel. 



 

 
EVOLUTION DES COÛTS ET DE LA RÉPARTITION DE LEUR PRISE EN CHARGE 
 
COUT MOYEN PAR PLACE ET PAR AN 
 
En 2008 : 16 749 € * 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Usagers

CAF - PSU

CAF- Contrat Enfance

CGI

CNRS

Ville

16 749 €

1 991 €

4 771 €

1 685  €

200 €

88 €

7 896 €

11,9%

38,5%

47,1%

1,2%
1,2%

Usagers
CAF
Conseil Général
CNRS et autres recettes
Ville

* le coût moyen par place et par an a été calculé cette année par rapport au nombre de places agréées.(Pour mémoire, le coût en 2007 était de 18 616 €) 
Précédemment ce coût était calculé en tenant compte du taux d'occupation de ces places, ce qui majorait le coût. Ce calcul du coût est plus satisfaisant 
(non perturbé par les fluctuations du taux d'occupation annuel) et permet des comparaisons. 

 
 

 
Coût moyen par place agréée : 
16 749 € dont 7 896 € à la 
charge de la Ville, soit 47,1 % 
- Taux d'occupation (par rapport 
aux heures facturées) : 72,34 % 
- Taux d'occupation (par rapport 
aux heures réalisées) : 65,58 % 
- Prix de revient moyen 
budgétaire d'une heure 
d'accueil : 9 € (seuil d'exclusion 
CAF 12,30 €) 
- Prix de revient horaire 
budgétaire moyen sur 421 
établissements étudiées par la 
CAF : 8,6 € 
- Prix de revient moyen réel 
d'une heure de crèche : 9,96 € 
 

’’ 



 

SYNTHESE DES ELEMENTS FINANCIERS 2008 
 
ÉVOLUTION DES DEPENSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTABILITE ANALYTIQUE (en milliers d'€uros) 
 CA 2007 CA 2008 ECARTS 
Frais de personnel 15 754  16 212 458 + 2.9% 
Autres dépenses 1 505 1 651 146 + 9.7% 
Frais de siège 2 557 2 575 18 + 0.7% 

TOTAL DEPENSES 19 816 20 438 622 3.1% 
 

2008

79,3%

8,1%

12,6%

Frais de personnel Autres dépenses

Frais de siège

3 000

6 000

9 000

12 000

15 000

Frais de
personnel

Autres
dépenses

Frais de siège

CA 2007
CA 2008

Commentaires 
1/ L'augmentation de 2,9% des frais de personnel. 3 raisons principales : 
- le transfert des postes de psychologues de la rubrique frais de siège à frais de personnel. 
- l'activité du pôle accueil petite enfance 
- 1,12% est du à une augmentation du périmètre d'activité.   
2/ Autres dépenses : + 9,7% 
- Location de structures modulaires pour travaux à Malherbe. 
- Intervention de la cuisine centrale. 
- Une forte évolution des dotations aux amortissements, aux constructions nouvelles (Armand, Elisée Chatin, Marie-Curie, etc.) et fortes réhabilitations. 



 

ÉVOLUTION DES RECETTES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTABILITE ANALYTIQUE (en milliers d'€uros) 
 CA 2007 CA 2008 ECARTS 
Usagers 2 683 2 402 -281 -10.5%
CAF 7 451 8 071 620 +8.3%
Ville de Grenoble 9 247 9 464 217 +2.3%
Département 250 253 3 +1.2%
Autres recettes 185 249 -64 +34.7%

TOTAL 
RECETTES 

19 816 20 438 622 3.1%

2008

11,8%

39,5%

46,3%

1,2%1,2%

Usagers CAF
Ville de Grenoble Département
Autres recettes

Evolution des recettes de fonctionnement Petite Enfance entre 2007 et 2008 : 
 
1/ Usagers : 
- Impact du règlement intérieur en année pleine sur 2008 (contrats diversifiés de 40,44 et 46 semaines/an). 
- Diminution du nombre d'heures facturées aux usagers (-3,5%) 
- Détérioration des niveaux de ressources des familles et priorité d'accueil donnée aux familles en difficultés. 
 
2/ CAF : 
- Évolution des taux de prestation de service unique entre 2007 et 2008  
- Accueil collectif  3,76€ -> 3,88€ (+3,2%) – Accueil familial 3,29 € -> 3,38 € (+2,7%) 
- Compensation partielle de la perte de recettes usagers liée à l'appauvrissement des familles. 
- En revanche, évolution limitée par la baisse de fréquentation des équipements (-3,5%) en lien avec le nouveau règlement intérieur pour l'accueil 
régulier. Diminution importante de l'activité accueil occasionnel dans les MAPE (- 14,4%). 
 
3/  Contrat Enfance : Evolution de la PSE 2007 par rapport à la PSE 2006 (+4,8%). Les dépenses des équipements (notamment en matière de 
frais de siège) ont fait l'objet d'un plafonnement de la CAF. 
 
4/ RAM :  Forfait recalculé au titre de 2008 : 18 706 € x 4 = 74 824 €. Les 4 RAM peuvent prétendre à un forfait maximal compte tenu du passage 
à 100 % de la responsable du 4ème RAM. 
 
5/ Autres recettes : Forte augmentation des produits de gestion (recette affectée par répartition analytique). Ces produits passent de 78 459 € en 
2007 à 140 256 € en 2008. Cela correspond à des meilleurs  remboursements auprès de l'assureur SMACL au titre des accidents de travail pour 
l'ensemble du CCAS. 



 

 
Représentation du Conseil d’Administration  
dans des instances internes, externes et associatives 

 
 

Instances internes : 
 
 
 

 REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION 

Instances Titulaires Suppléants 
 
Commission d’Appel d’Offres 
 

Marie-France CHAMEKH 
Roger CAMPION 

Marc BOUCHET 
Arlette BARRACHIM 

 
Commission Permanente du CCAS 
. administrateurs nommés 
 
 
+ administrateurs élus 

 
 

Arlette BARRACHIM 
Michelle RICHARD 

 
Stéphane GEMMANI 

Florence HANFF 
 
 

 
 

Marie-Christine DABROWSKI 
Marie-France GORIUS 

 
Céline DESLATTES 

Gilles KUNTZ 
 




